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D ifférentes formes d’aide fi nancière permettent 
aux familles de mieux assurer les conditions 

de scolarisation de leurs enfants. La plus directe est 
l’attribution de bourses qui, toutes administrations 
confondues, représente un effort budgétaire annuel 
d’environ 2 milliards d’euros. 

Les bourses attribuées dans le second degré 
concernent, en 2006-07, 780 000 collégiens et 540 000 
lycéens (métropole + DOM), soit un peu plus de 24 % 
de bénéfi ciaires, les fréquences étant bien plus 
élevées en lycée professionnel (35 %) qu’en lycée 
général ou technologique (18 % – graphique 02). 
La rentrée 2006 a été marquée par la consolidation 
du dispositif des bourses au mérite, dont le montant 
a été porté à 800 euros : elles sont désormais attri-
buées, de droit, aux boursiers de lycée ayant obtenu 
une mention « bien » ou « très bien » au diplôme 
national du brevet (DNB), et peuvent l’être aussi 
à des boursiers qui se sont distingués par leur effort 
dans le travail.

Dans l’enseignement supérieur, 501 845 étudiants 
bénéfi ciaient d’une aide fi nancière à la rentrée 2006. 
Alors qu’il était en hausse continue depuis 1996, leur 
nombre baisse en 2006 de 3,9 %, et de 4,1 % s’agis-
sant des bourses sur critères sociaux (BCS), princi-
palement à l’échelon zéro (-16,8 %). Cette évolution 
ne s’explique que partiellement par la diminution du 
nombre des étudiants dans une formation ouvrant 
droit aux aides (-1,2 %). La proportion d’étudiants 
aidés, qui était passée de 23,6 % en 1997 à 30,2 % en 
2005 sous l’impulsion du Plan social étudiant, retombe 
dans ces conditions à 29,4 % en 2006.  Relativement 

faible à l’université, de 28,8 % en 2005 à 28,4 % en 
2006, la diminution est plus nette en CPGE (17,6 % 
contre 19,0 %) et en STS (40,4 % contre 42,8 %).

Ces données ne couvrent cependant pas l’ensemble 
du champ des aides fi nancières mais aussi sociales, 
directes et indirectes, dont peuvent bénéfi cier les 
étudiants.

En plus des bourses, prêts et allocations que verse 
le ministère de l’enseignement supérieur, les aides 
directes comprennent l’allocation de logement so-
cial (ALS) et l’aide personnalisée au logement (APL) 
versées par la CNAF, auxquelles s’ajoutent divers 
avantages fi scaux (réduction d’impôt pour étudiant 
à charge, octroi d’une demi-part supplémentaire 
pour rattachement au foyer fi scal). Les aides indi-
rectes regroupent les œuvres sociales des CROUS, 
les aides aux associations, l’exonération des droits 
d’inscription pour les boursiers, les personnels mé-
dicaux et sociaux des universités ainsi que la charge 
due au défi cit de la sécurité sociale étudiante. 

En 2006, le montant total de ces aides diverses 
aux étudiants était proche de 4,7 milliards d’euros, 
contre 3,5 en 1995, soit une hausse d’un tiers en 
prix courants et de près de 13 % en prix constants 
(tableau 03).

À la rentrée 2006, un peu plus de 500 000 étudiants, soit 30 % de la population concernée, 
bénéfi cient d’une aide fi nancière directe, sous forme de bourses.
Au total, l’aide fi nancière et sociale en leur faveur est proche de 4,7 milliards d’euros, 
contre 3,5 milliards en 1995.

Les bourses dans 
l’enseignement supérieur :
. sur critères sociaux : accordées 
en fonction des ressources et charges 
de la famille, et d’un montant annuel 
allant de l’échelon zéro à l’échelon 5. 
. sur critères universitaires : 
bourses de service public, bourses 
de diplôme d’études approfondies 
(DEA) et de diplôme d’études 
supérieures spécialisées (DESS) 
et bourses d’agrégation.
. de mérite : attribuées à des étudiants 
aux ressources familiales limitées, 
titulaires du baccalauréat mention 
« très bien », qui s’engagent à préparer 
le concours d’entrée à l’ENA, l’ENM 
ou une grande école scientifi que, ou 
à faire des études de médecine. 
À la rentrée 2006, deux nouvelles 
allocations ont été créées : l’allocation 
unique d’urgence et l’allocation 
d’installation étudiante.
Allocation de logement à caractère 
social (ALS) : créée par la loi du 
16 juillet 1971 afi n de venir en aide 
à des catégories de personnes autres 
que les familles, d’un faible niveau 
de ressources. Les étudiants en ont 
été les principaux bénéfi ciaires. Elle 
est fi nancée par le fonds national 
d’aide au logement (FNAL).
Aide personnalisée au logement 
(APL) : créée par la loi du 3 janvier 
1977, elle s’applique à un parc de 
logements déterminé, quelles que 
soient les caractéristiques familiales 
des occupants. Financée par le fonds 
national de l’habitation (FNH).
Proportion d’étudiants aidés : 
se rapporte à la population concernée, 
inscrite en université dans une formation 
ouvrant droit aux aides (principalement 
les diplômes nationaux de cursus L et M 
et jusqu’à la sixième année des études 
de santé), en première année d’IUFM, 
en STS, CPGE ou  en écoles d’ingénieurs 
sous tutelle du ministère et écoles 
de commerce reconnues par l’État.
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02   Proportions de collégiens, lycéens et étudiants boursiers (1995-2006)

01   Évolution du nombre d’étudiants bénéfi ciant d’une aide fi nancière
métropole + DOM

1990-91 1995-16 2000-01 2005-06 2006-07
Ensemble des aides (1) 272 088 414 105 478 600 522 242 501 845
% d’étudiants concernés 19,7 24,1 28,6 30,2 29,4

dont université (2) 185 526 280 176 335 187 369 365 357 847
% d’étudiants concernés 17,5 21,2 26,6 28,8 28,4

dont CPGE et STS (2) 63 251 85 269 97 989 100 925 95 388
% d’étudiants concernés 25,5 32,3 35,7 36,5 34,2

dont CPGE (2) 9 745 12 361 13 685 13 490
% d’étudiants concernés 13,5 17,1 19,0 17,6

dont STS (2) 75 524 85 628 87 240 81 898
% d’étudiants concernés 39,4 42,4 42,8 40,4
Bourses sur critères sociaux 254 809 363 075 452 616 496 427 475 856
Bourses sur critères universitaires 10 151 13 126 14 539 12 529 12 636
Bourses de mérite 0 0 497 842 1 361
Allocations d’études 0 0 8 090 10 461 10 468
Total boursiers 264 960 396 692 475 742 520 259 500 321
Prêts d’honneur 3 825 2 788 2 858 1 983 1 524
Allocations d’IUFM 3 303 14 625 0 0 0
Aide moyenne reçue par un boursier 
sur critères sociaux (en euros) 2 283 2 320 2 501 2 585

(1) Champ : bourses sur critères sociaux, sur critères universitaires, bourses de mérite,
allocations d’études, prêts d’honneur, allocations d’IUFM (supprimés en 1998).
(2) Hors allocations d’études, prêts d’honneur, allocations d’IUFM.
Source : MEN-MESR-DEPP

03   Aides aux étudiants
       en millions d’euros ( M€ ) métropole + DOM

Nature des aides
Montant 

1995
Montant 

2006

Évolution 1995-2006

en € 
courants

en € 
constants

AIDES DE L’ÉTAT

I. Aides budgétaires

Aides directes

- bourses et prêts (programme 231 action 1)* 927,7 1 454,5 56,8% 32,7%

- Allocation de logement social (ALS) 672,6 942,4 40,1% 18,6%

- Aide personnalisée au logement (APL), part 
de l’État 187,5 181,9 -3,0% -17,9%

Total aides directes 1 787,8 2 578,8 44,2% 22,1%

Aides indirectes

- Œuvres universitaires 253,4 306,8 21,1% 2,5%

- Aides aux associations et médecine 
universitaire 12,8 22,4 75,0% 48,1%

- Compensation de l’exonération des droits 
d’inscription dont bénéfi cient les boursiers 8,4 47,8 469% 382%

Total aides indirectes 274,6 377,0 37,3% 16,2%

Total aides budgétaires 2 062,4 2 955,8 43,3% 21,3%

II. Aides fi scales

- Majoration du quotient familial 
pour enfants étudiants rattachés au foyer 
fi scal de leurs parents 942,1 1 110,0 17,8% -0,3%

- Réduction d’impôt pour frais de scolarité 
des enfants poursuivant des études 
supérieures 125,0 165,0 32,0% 11,7%

Total aides fi scales 1 067,1 1 235,0 15,7% -2,0%

Total aides de l’État (I) 3 129,5 4 190,8 33,9% 13,3%

AUTRES AIDES

Versements des régimes sociaux

- Contribution des différents régimes 
au fi nancement des assurances sociales 
des étudiants 375,1 466,0 24,2% 5,1%

Versement à la région Île-de-France

- Aide au transport Île-de-France 
(carte Imagine R) 11,4

Versements des universités

- Fonds de solidarité et de développement 
des initiatives étudiantes (FSDIE) 6,1 12,0 96,7% 66,5%

Total autres aides (II) 381,2 489,4 28,4% 8,7%

TOTAL GÉNÉRAL 3 510,7 4 680,2 33,3% 12,8%

*Y compris allocation unique d’urgence et allocation d’installation étudiante (ALINE)
Source : MEN-MESR-DEPP-DGES, CNAF, MINEFI-DGI


